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EDITORIAL

Mardi 13 septembre, les jeunes de deuxième
année ont retrouvé le chemin du CFA et une
certaine effervescence a repris dans nos
locaux.
Ils entament leur dernière année avant
l’examen final, mais avant, ils se sont frottés
à l’examen blanc de rentrée qui leur a donné
ainsi un avant-goût de ce qui les attend d’ici
fin mai prochain.
Le 13 décembre à 20h30, ils vous présenteront
un dossier thérapeutique sur l’ostéoporose,
dossier sur lequel ils se sont beaucoup
investis. Réservez votre soirée, nous espérons
vous y voir nombreux. A cette occasion nous
mettrons à l’honneur les meilleurs diplômés de
la promotion 2010.

Un petit mot sur les examens 2010 :
Nos jeunes ont été reçus à 84 %, la moyenne
académique étant  de 79 %. Nous tenons à les
féliciter ainsi que leurs formateurs pour leur
travail respectif qui concourt à un très bon
taux de réussite pour le CFA de Troyes depuis
déjà plusieurs années.

L’accueil  des apprentis de première année a eu
lieu  le jeudi 23 septembre par l’équipe
pédagogique. Les effectifs de première année
sont de 32 apprentis.
La conjoncture économique des entreprises ne
semble pas favorable au recrutement des
jeunes, mais  force est  de constater que,
malgré ce contexte, notre établissement ne
connaît pas de  chute conséquente des
effectifs.
Le 4 novembre se déroulera la réunion tuteur
qui sera couplée avec la formation maître
d’apprentissage. Rappelons que cette formation
permet au tuteur d’apprentis en Champagne-
Ardenne de première année de bénéficier d’un

bonus de 300 € par le Conseil régional de
Champagne-Ardenne.
Mme HERMENT vous contactera pour vous
donner toutes les informations sur ce sujet,
vous avez pour la plupart fait connaissance de
notre collaboratrice  qui nous a rejoint en
octobre dernier.  En charge de la taxe
d’apprentissage, des enquêtes et de la gestion
administrative des apprentis, vous aurez
souvent l’occasion de l’avoir au téléphone.

En ce début d’année scolaire, nous vous
proposons diverses formations continues
courtes ou longues.
Les formations courtes débutent dès les 9 et
30 novembre avec deux jours qui seront
consacrés à l’Ophtalmologie, les 2 et 16
décembre la Qualité en Officine sera à
l’honneur.
Début et dernier trimestre 2011, 3 sessions de
formations pour l’obtention de l’Attestation de
Formation aux Gestes et Soins d’Urgence de
niveau 1 et 2 sont programmées au CESU de
Troyes. Les séances de formation sont de trois
jours  et se dérouleront les 13, 20 et 27
janvier 2011, les 3, 10 et 17 février 2011,   les
6, 13 et 20 octobre 2011 ou les 3, 10 et 17
novembre 2011.

En formation longue, le CFA a été agréé pour
le CQP dermo-cosmétique pharmaceutique.
Cette formation permet aux préparateurs en
officine et aux pharmaciens de développer des
compétences et de valoriser ainsi votre rayon
parapharmacie.
Cette formation d’une durée de 280 heures se
déroule sur une période d’environ 5 mois.
 Pour vous inscrire ou pour plus de
renseignements sur nos formations contacter
le CFA au 03 25 73 47 32.

Marielle LARATTE, Directrice du CFA
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TAXE D’APPRENTISSAGE

Malgré un contexte économique peu favorable, le
CFA a su maintenir et même accroître le montant
de collecte de la Taxe d’Apprentissage.

Cela a été possible grâce à votre soutien et votre
investissement pour notre école. Grâce à vos
versements, le CFA  a pu développer la FOAD
(Formation Ouverte A Distance), s’équiper en
matériel informatique, améliorer la vie des
apprentis (salle dédiée aux jeunes), élaborer des
outils d’aide à l’apprentissage.

Nous tenons à insister sur le fait que notre
établissement est habilité à percevoir du quota
mais également de la catégorie A et B (par cumul).

Si vous n’affectez pas ces 2 catégories (A et B) à
des établissements précis, nous vous remercions de
bien vouloir nous les attribuer. En effet, si le
montant n’est pas affecté, il part en fonds libres
aux OCTA (organismes de collecte de la Taxe
d’Apprentissage) et est en quelque sorte « perdu ».
La Taxe d’Apprentissage est le seul impôt pour
lequel vous en choisissez le ou les bénéficiaire(s).

Dans ce marasme économique, votre contribution
financière nous est indispensable et nous comptons
sur vous pour l’année 2011, riche en projets.

Pour toutes questions, vous pouvez contacter
Mme HERMENT  au 03 25 73 47 32.

Habilitation à percevoir la taxe d’apprentissage par catégorie pour le CFA de la pharmacie en 2010

Quota Catégorie A Catégorie B
 (par cumul) *

30% 40% 40% (par  cumul)*

*La réglementation fiscale vous permet d’avoir recours à la règle du cumul entre 2 catégories.
N’oubliez pas de donner des instructions en ce sens à votre collecteur afin de maximiser votre versement.

EXAMEN 2010 – BP préparateur en pharmacie

    Les reçus sont :

BALLOT  Arnaud / BERTHELARD  Jennifer /
BERTIN Caroline / BOUKHARTA Sabah / CANTON
Emeric / CHAMLAL  Latifa / COLLOT  Sarah /
COLSON Lucie / COTTON Marine / DEMAREZ
Lucie / DESIMPEL  Carole / FIEVEZ  Carine /
GATEAU Arthur / GIRAUD-SAUVEUR Magalie /

GROSLEVIN Charline / JOUOT  Amandine /
LAROCHE Fabien / LEMAIRE Aurélie / LEPRUN
Sandra / LOCATELLI  Emilie / MASVIGIER
Emelyne / MECREANT Tiffanie / MOINET Maxime
/ MORIN Emmanuel le / ODION  Mélanie /
PIERSON  Mélanie / ROBERT Emeline / ROTA
Bruno / ROYER Emeline / SALIS Philippe / SIMON
Gaëlle / TOCK Alexandra / VAUMEREL Audrey /
VILAIN Vanessa / VOILLEQUIN  Morgan /
WACHEUX Joanie / YERLITAS  Suzan.
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